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Exigences et qualifications requises 

• Détenir un diplôme d’études secondaires 
(DES) ou son équivalence

• Avoir terminé une année en techniques 
policières (atout important)

• Détenir un permis de conduire valide de 
classe 5

• Ne pas avoir d'antécédents judiciaires 
reliés à l'emploi

• Détenir un permis d’embarcation de 
plaisance

• Certificat de secourisme en milieu de 
travail 

• Connaître les lois, les codes et les 
règlements relatifs au domaine et être 
apte à les vulgariser

• Être à l'aise avec les appareils 
technologiques (ex. : application mobile)

• Être disponible les week-ends et certains 
soirs pour la période de mai à octobre

• Avoir un grand sens des responsabilités et 
faire preuve de jugement

• Avoir une bonne condition physique et 
aimer marcher!

• Savoir bien communiquer et avoir de 
l’entregent

• Aimer travailler à l’extérieur

Poste temporaire (saison estivale) 

Classe 3
À partir de 26,92$

La Ville est à la recherche d’un.e

Patrouilleur.euse

Division sports et vie communautaire

Sommaire du poste 

• Assurer le respect de la réglementation en 
vigueur dans les parcs municipaux

• Sensibiliser et veiller à la sécurité des 
utilisateurs des parcs

• Émettre des constats d’infraction dans les 
différents stationnements situés au centre-
ville de Magog et près du lac 
Memphrémagog, lorsque nécessaire

• Patrouiller à vélo, sur l’eau, à pied et en 
véhicule pour veiller à la sécurité des 
utilisateurs et les aider à compléter leurs 
transactions aux horodateurs situés dans les 
stationnements payants

• Effectue la patrouille nautique sur le lac 
Memphrémagog

• Répondre aux questions diverses des 
citoyens et des touristes

Notre offre
• Faire partie d'une équipe dynamique dans un 

environnement de travail stimulant
• Un horaire à temps plein variable pour la 

saison estivale (40 h / semaine, fin mai à la 
mi-octobre)

• Un taux horaire de 26,92 $ + des primes 
applicables + indemnités de 9 % (avantages 
sociaux monnayés)

• Nous t’offrons 3 formations : DPCP pour 
émettre des constats d’infraction (8 h) 
sécurité nautique (8 h) et conduite de bateau 
et méthodes d’interventions de patrouille (40 
h)

• Un travail à l’extérieur dans une ambiance de 
vacances
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